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16 MAI 2008Reçu le :

Centre de santé et de services sociaux
du Sud de Lanaudiére

Terrebonne, le 6 mai 2008

Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement
technique à Lachenaie (secteur nord)

6212-03-104

Madame Christiane Fortin
Service du soutien à la gestion
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement
Édifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Qc) G1R 6A6

251

Lachenale

DC13

1 OBJET: PROJET D'AGRANDISSEMENT DU SITE D'ENFOUISSEMENT À LACHENAIE

Madame,

Lors de son assemblée du 22 avril 2008, le conseil d'administration a adopté une

résolution reflétant les préoccupations de notre établissement au projet

d'agrandissement du site d'enfouissement à Lachenaie.

De plus, le CSSS du Sud de Lanaudière entamera des démarches auprès de la

direction de la santé publique de l'Agence de la santé et des services sociaux de

Lanaudière afin d'obtenir des réponses aux questions soulevées par la proximité du

site d'enfouissement à l'hôpital Pierre-Le Gardeur. Veuillez noter que le conseil

d'administration du CSSS du Sud de Lanaudière vous fera parvenir prochainement

la liste des questions adressées à direction de la santé publique de Lanaudière.

Vous remerciant de l'attention que vous porterez envers notre requête, nous vous

prions d'agréer, madame, l'expression de nos meilleurs sentiments.

/;,~
Pierre ~ziade
Chef du département de biologie médicale
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p.J. Résolution.
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Centre de santé et de services so<iaux
du Sud de lanaudière

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA QUARANTE-CINQUIÈME ASSEMBLÉE
ORDINAIRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CSSSSL

LE 22 AVRIL 2008

RÉSOLUTION CA-45-352

SUR PROPOSITION DE M. JULIEN TREMBLAY, DOMENT APPUYÉE PAR M. YVES BRISSON, IL

EST RÉSOLU À LA MAJORITÉ :

• DE MANDATER le directeur général à adresser une requête à la Santé publique
faisant part de nos préoccupations et de celles du CMDP face au projet
d'agrandissement du LET de Lachenaie en regard de la santé et du bien-être de
la population du Sud de Lanaudière, et ce, avec copie conforme au ministère de
l'Environnement et au ministère de la Santé et des Services sociaux.

COPIE CONFORME FAITE
À TERREBONNE
LE 23 AVRIL 2008
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LE SECRÉTAIRE,

MICHEL BOUFFARD
DIRECTEUR GÉNÉRAL


